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IPSOGEN ANNONCE LA TENUE D’ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE  

LE 14 NOVEMBRE 2012, À PARIS  

 
 
Marseille, le 22 octobre 2012 - IPSOGEN (Alternext - FR0010626028 - ALIPS), annonce la tenue 
d’assemblées générales ordinaire et extraordinaire le 14 novembre 2012 à 14h00 heures, dans les 
locaux du cabinet Darrois Villey Maillot Brochier, 69 avenue Victor Hugo, 75116 Paris. 

Un avis de convocation à ces assemblées générales et paru le 10 octobre 2012 au Bulletin 
d’Annonces Légales Obligatoires (« BALO »). 

Lors de ces assemblées générales, des mesures importantes seront soumises à l’approbation des 
actionnaires. Au premier rang de ces mesures, l’intégration des réseaux de distribution d’IPSOGEN 
au sein de ceux de QIAGEN. La Société estime qu’elle pourra ainsi bénéficier de la solide position 
du groupe QIAGEN sur le marché des diagnostics en santé humaine et de son réseau commercial 
mondial. La mise en place de ce nouveau système de distribution passe par la conclusion d’un 
accord principal (« Distribution Agreement »), hors Japon, entre la Société et le groupe QIAGEN, 
devant prendre effet à compter du 1er janvier 2013. 
 
Toute la documentation relative à ces assemblées est tenue à la disposition des actionnaires dans 
les conditions prévues par la réglementation en vigueur et peut être consultée sur le site internet 
de la Société : http://www.ipsogen.com/fr/espace-investisseurs/centre-de-
documentation/documents-lies-aux-assemblees-generales-des-actionnaires. 

 

 
 
Précisions sur les assemblées générales : 

Seuls les actionnaires ayant procédé à l’enregistrement comptable de leurs titres au plus tard le 
troisième jour ouvré précédant la date fixée par l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris, 
pourront participer à l’assemblée générale. 

Pour les actionnaires détenant des titres au porteur, leur intermédiaire habilité devra leur fournir 
une « attestation de participation ». Cette attestation devra être jointe au formulaire de vote à 
distance ou de procuration. L’attestation de participation pourra se substituer à la carte d’admission 
pour les actionnaires souhaitant être physiquement présents à l’assemblée générale. 

Les questions écrites des actionnaires devront être reçues au plus tard le quatrième jour ouvré 
précédant les assemblées générales et au plus tôt le jour de publication de l’avis de convocation :  

 Par lettre recommandée envoyée à l’adresse suivante : IPSOGEN, Relations investisseurs, 
Luminy Biotech Entreprises, Case 923, 163 avenue de Luminy, 13288 Marseille Cedex 9, 
France, ou 

 Par courriel à l’adresse suivante : investisseurs@ipsogen.com  

Les actionnaires qui le souhaitent peuvent se procurer les documents préparatoires aux assemblées 
générales visés à l’article R. 225-83 du Code de Commerce sur simple demande, par courrier ou 
courriel, aux adresses susmentionnées. 
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Au sujet d’IPSOGEN  
 
« Profiler » des cancers, IPSOGEN développe et commercialise des tests de diagnostic moléculaire 
qui permettent de cartographier les maladies pour guider la décision des cliniciens et de leurs 
patients tout au long de leur parcours thérapeutique. 

Avec déjà plus de 80 références produits utilisées en routine dans le monde pour le diagnostic, le 
pronostic et le suivi de milliers de patients atteints de leucémie, IPSOGEN est également engagée 
dans le domaine du cancer du sein avec pour objectif de fournir des informations diagnostiques 
encore inaccessibles. 
 
IPSOGEN est, depuis juillet 2011, une filiale du groupe QIAGEN. 
 
Au 30 juin 2012, IPSOGEN employait 76 personnes. Son siège social est situé à Marseille.  
 
Pour en savoir plus, visitez www.ipsogen.com. 
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